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Le Journal des agriculteurs des Savoie, paraît tous les 15 jours
ABONNEZ-VOUSABONNEZ-VOUS

L’agriculture a du talent ...  PARLONS-EN !
TERRES DES SAVOIETERRES DES SAVOIE
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Je m’abonne pour un an à  
r Terres des Savoie seul, soit 72 €
ou r Terres des Savoie + un magazine, soit 102 €
Magazine choisi :   rCultivar Élevage   rGrandes Cultures

rViti   rCulture légumière    rArboriculture fruitière


